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Annexe 2 à l’instruction n° 2025-I-19

DEMANDE D’AGRÉMENT PRÉSENTÉE
PAR UNE ENTREPRISE MENTIONNÉE À L’ARTICLE 2 DE LA PRÉSENTE INSTRUCTION

DOCUMENTS OU INFORMATIONS A PRODUIRE POUR L’EXAMEN DES DOSSIERS

Liste non limitative qui peut être complétée en fonction des particularités de la demande
Les fichiers transmis doivent être au format PDF et permettre l’utilisation de la fonctionnalité « Ctrl+F ». Les fichiers de données doivent, quant à eux, être transmis au format XLSX.

	A – Identité
	1) Dénomination sociale, immatriculation au répertoire national et l’identifiant international d’entité juridique (LEI) de la succursale concernée.
2) La liste des branches et sous-branches que l’organisme d’assurance se propose de pratiquer[footnoteRef:1], ou la liste des activités que l’organisme de réassurance se propose de pratiquer[footnoteRef:2]. [1:  Établie en conformité, selon le cas, avec l’article R. 321-1 du Code des assurances, R. 211-2 du Code de la mutualité ou R. 931-2-1 du Code de la sécurité sociale.]  [2:  Établie en conformité avec l’article R. 321-5-1 du Code des assurances, R. 211-5-1 du Code de la mutualité ou R. 931-2-5-1 du Code de la sécurité sociale.] 


	B – Motivations
	1) Présentation des motivations de la demande d’agrément ou d’extension d’agrément avec, le cas échéant, une présentation synthétique des études de marché réalisées.

	C – Éléments juridiques
	1) La copie des derniers statuts en vigueur, datés et signés de l’organisme.
2) Pour les entreprises mentionnées à l’article L. 321-7 du Code des assurances, un certificat de solvabilité délivré par l’autorité de contrôle du siège social, énumérant les branches que l’entreprise est habilitée à pratiquer ainsi que les risques qu’elle garantit effectivement, attestant qu’elle dispose du montant minimal du fonds de garantie ou des fonds propres de base correspondant au seuil plancher absolu du minimum de capital requis selon la réglementation de ce pays et indiquant qu’elle possède les moyens financiers nécessaires aux frais d’installation des services administratifs et du réseau de production.
3) Pour les entreprises mentionnées à l’article L. 329-1 du Code des assurances, un certificat de solvabilité délivré par l’autorité de contrôle du siège social énumérant les branches que l’entreprise est habilitée à pratiquer ainsi que les risques qu’elle garantit effectivement et attestant qu’elle est constituée et qu’elle fonctionne dans son pays d’origine conformément à la réglementation de ce pays.
4) La justification que l’organisme possède sur le territoire de la République française, pour ses opérations sur ce territoire, une succursale où elle fait élection de domicile.
5) [bookmark: _Hlk205896678]Justificatif d'adhésion aux éventuels fonds de garantie nationaux du pays d'accueil, dont l'adhésion est obligatoire, afin d'y exercer l'activité envisagée.

	D – Actionnariat 
	Pour les agréments et pour les extensions d’agrément si des changements sont intervenus :
1) Dans le cas d’une société anonyme, la liste des actionnaires détenant, directement ou indirectement, seul ou en raison d’une action de concert[footnoteRef:3], 10 % ou plus du capital, en pleine propriété, en usufruit ou en nue-propriété, ou des droits de vote ainsi que la part du capital social et des droits de vote détenue par chacun d’eux.[footnoteRef:4] [3:  Entendue au sens de l’article L. 233-10 du Code de commerce.]  [4:  Est ainsi considéré comme actionnaire unique pour l’application des présentes dispositions, tout groupe d’actionnaires liés entre eux, soit parce que l’un détient le contrôle direct ou indirect de l’autre, soit parce qu’ils sont directement ou indirectement contrôlés par la même personne, soit parce qu’ils sont liés par un pacte d’actionnaires ou par tout accord général ou particulier ayant le même effet qu’un pacte d’actionnaires. Dans ce cas, la liste des personnes appartenant au groupe d’actionnaires, et l’indication de la part détenue par chacun dans le capital et les droits de vote sont complétées par l’indication de la nature du ou des liens existant entre elles. Lorsque l’un des actionnaires de l’organisme figurant sur la liste prévue ci-dessus est lui-même contrôlé par un actionnaire unique, l’identité du ou des actionnaires liés entre eux détenant le contrôle est indiquée.] 

2) Pour chacun des actionnaires mentionnés en application des présentes dispositions, est fourni un dossier composé comme il est prévu par l’annexe à l’instruction n° 2025-I-21.
3) Dans le cas d’une société d’assurance mutuelle, d’une mutuelle régie par le Code de la mutualité, ou d’une institution de prévoyance, une note détaillant les modalités de constitution du fonds d’établissement et des éléments constitutifs de la solvabilité ainsi que l’identité des apporteurs de fonds.
4) Le cas échéant, l’organigramme financier du groupe auquel appartient l’organisme.
5) Le nom et l’adresse du ou des principaux établissements bancaires où sont domiciliés les comptes de l’organisme.

	E – Gouvernance
	1) La liste des membres du conseil d’administration ou équivalent.
2) Le document indiquant la personne physique ou morale ayant la qualité de mandataire général, ainsi que le nom de son représentant et un exemplaire de ses statuts s’il s’agit d’une personne morale, accompagnée d’une description détaillée des responsabilités du mandataire général et les dossiers prévus dans l’instruction n° 2025-I-16. 

	F – Éléments comptables et prudentiels
	1) Un document précisant la nature des risques que l’organisme se propose de garantir ou des engagements qu’il propose de prendre, et le rattachement aux différentes branches et sous‑branches d’agrément sollicitées, et en outre pour les organismes de réassurance, le type de contrats de réassurance que l’organisme se propose de conclure avec des entreprises cédantes.
2) Une note technique exposant le mode d’établissement des tarifs et les bases de calcul des diverses catégories de primes ou cotisations. Certaines spécificités sont prévues en fonction des branches ou sous-branches que l’organisme d’assurance se propose de pratiquer :
· Branche 26, l’organisme doit produire une note technique exposant le mode d’établissement des tarifs, les modalités de détermination des primes ou cotisations annuelles ainsi que les indications relatives à la fixation du nombre d’unités de rente correspondant auxdites primes ou cotisations ;
· Branche 24, l’entreprise doit produire le tarif complet des versements ou cotisations, accompagné de tableaux indiquant, au moins année par année, les provisions mathématiques et les valeurs de rachat correspondantes, ainsi que d’une note technique exposant le mode d’établissement de ces divers éléments ;
· Branche 23, l’entreprise doit produire une note technique exposant le mode d’établissement des tarifs et des barèmes afférents à toutes ses opérations.
3) Les principes directeurs que l’organisme se propose de suivre en matière de réassurance, dont la liste des principaux réassureurs pressentis et les éléments de nature à démontrer leur intention de contracter avec l’organisme.
4) Les comptes de résultats et bilans prévisionnels ainsi que le détail des hypothèses retenues (principes de tarification, nature des produits, sinistralité, évolution des frais généraux, rendement des placements) pour les trois premiers exercices.
5) Pour les organismes relevant du régime dit « Solvabilité II », pour les mêmes exercices :
· la détermination détaillée (actifs et passifs) des fonds propres de base éligibles permettant la couverture du minimum de capital requis[footnoteRef:5] et des fonds propres éligibles permettant la couverture du capital de solvabilité requis[footnoteRef:6] ; [5:  Prévu à l’article L. 352-5 du Code des assurances.]  [6:  Prévu à l’article L. 352-1 du Code des assurances.] 

· les prévisions relatives au futur capital de solvabilité requis sur la base du bilan prévisionnel, ainsi que les méthodes de calcul utilisées;
· les prévisions relatives au futur minimum de capital requis sur la base du bilan prévisionnel, ainsi que la méthode de calcul utilisée ;
· les prévisions relatives à la situation financière destinée à la couverture des provisions techniques du minimum de capital requis et du capital de solvabilité requis ; 
· les prévisions de trésorerie.
6) Pour les organismes ne relevant pas du régime dit « Solvabilité II », pour les mêmes exercices :
· les prévisions relatives aux moyens financiers destinés à la couverture des engagements (état C5) ;
· les prévisions relatives à la marge de solvabilité (état C6) ;
· les prévisions de trésorerie.
7) Pour les agréments et les extensions d’agrément ayant un impact significatif sur le profil de risque : un ou plusieurs scénarios stressés avec leur impact sur les données précitées ainsi que le détail des hypothèses sous-jacentes.
8) Pour les entreprises mentionnées à l’article L. 321-7 du Code des assurances, l’avis de l’autorité de contrôle du siège social sur ce programme d’activités est demandé.
9) Pour les entreprises mentionnées à l’article L. 329-1 du Code des assurances, la justification supplémentaire que l’entreprise dispose, conformément à l’article R. 329-4 du Code des assurances des fonds propres de base éligibles permettant la couverture du capital de solvabilité requis, localisés en France jusqu'à concurrence du minimum de capital requis et, pour le surplus, à l'intérieur de l’Union européenne et de l’engagement de déposer le quart du seuil plancher absolu exigé à l’article R. 352-29 à titre de sûreté, déposé ou inscrit en compte à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France.

	G – Éléments opérationnels
	1) La description de l’organisation administrative et commerciale et des moyens en personnel et en matériel dont dispose l’organisme ; les prévisions de frais d’installation des services administratifs et du réseau de production, ainsi que les moyens financiers destinés à y faire face.
2) La description synthétique de l’organisation des systèmes d’information et des mesures permettant la conformité aux règles de cybersécurité[footnoteRef:7]. [7:  En particulier au regard du règlement (UE) 2022/2554 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 sur la résilience opérationnelle numérique du secteur financier et modifiant les règlements (CE) no 1060/2009, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) no 909/2014 et (UE) 2016/1011, dit « DORA ».] 

3) La description du dispositif de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme.
4) Pour la branche 18, les moyens en personnels et matériels dont dispose l’organisme, par lui-même ou par personne interposée, pour faire face à ses engagements.
5) Les conventions (ou projets) d’externalisation de l’exécution des fonctions clés, ainsi qu’un schéma de l’externalisation.

	H – Protection des assurés et adhérents
	1) Les projets de conditions générales, ou les grands principes, des produits commercialisés.
2) Les projets de conditions particulières, ou les grands principes, des produits commercialisés.

	I – Extension d’agrément 
	1) Le procès-verbal de l’organe habilité à décider de l’extension d’agrément.
2) Pour les trois derniers exercices clos et pour l’ensemble de l’entité ainsi que pour la nouvelle branche ou sous-branche que l’organisme d’assurance se propose de pratiquer, le dossier comporte également, pour les organismes relevant du régime dit « Solvabilité II » :
· les comptes annuels ainsi que les informations mentionnées au paragraphe F 5) ;
· pour les organismes qui utilisent un modèle interne partiel ou intégral approuvé[footnoteRef:8], le suivi du modèle interne et de ses performances consécutivement à l’extension d’agrément demandé, en lien avec la politique de changement de modèle de l’organisme concerné ; [8:  Conformément à l’article L. 352-1 du Code des assurances.] 

· pour les organismes qui utilisent une formule standard, les impacts opérationnels sur les fonds propres, consécutivement à l’extension d’agrément demandée ;
· les conséquences de l’évolution du profil de risque mentionné sur la dernière évaluation interne des risques et de la solvabilité[footnoteRef:9] ; [9:  Mentionnée à l’article L. 354-2 du Code des assurances.] 

· l’avis de la fonction de vérification de la conformité sur le projet envisagé ;
· l’avis de la fonction actuarielle sur le projet envisagé ;
· le cas échéant, pour les groupes d’assurances, les états quantitatifs du capital de solvabilité requis et les fonds propres du groupe d’assurances. 
3) Pour les organismes ne relevant pas du régime dit « Solvabilité II » : les comptes annuels ainsi que les informations mentionnées au paragraphe F 6).



LE DOSSIER EST À ADRESSER SOUS FORMAT ÉLECTRONIQUE À L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION EN LE DÉPOSANT SUR LE PORTAIL EN LIGNE DE L’ACPR À L’ADRESSE SUIVANTE : HTTPS://ACPR-AUTORISATIONS.BANQUE-FRANCE.FR/

